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Chacun des membres de l’équipe a une compétence « HQE » intégrée
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Préambule  
 
Cette notice HQE en phase DCE est un outil pour vérifier, sur le critère de la qualité 
environnementale, les choix effectués, afin de permettre au maître d’ouvrage de confirmer l’évolution 
des choix durant les différentes phases d’études (Esquisse, APS, APD et PRO-DCE) pour atteindre 
son objectif de réaliser et d’exploiter un bâtiment à « énergie zéro ». 
 
La phase DCE est le moment où les prestations des différentes phases d’études sont fixées. C’est 
une phase d’engagement définitif pour l ’équipe de maîtrise d’œuvre et pour la maîtrise d’ouvrage 
avant la désignation des entreprises et le début du chantier.  
 
Pour la réalisation de ce document de suivi de la démarche qualité environnementale et 
développement durable, nous n’avons pas choisi l ’approche traditionnelle par les 14 cibles mais 
l ’approche synthétique et transversale définie lors du programme par TRIBU et CP&O dans le « Volet 
Qualité Environnementale et Développement Durable du Programme – Décembre 2006 – version 1 », 
comme pour les 2 précédentes notices HQE en phase APS et APD. Nous avons donc repris la trame 
et les exigences programmatiques pour que la notice soit un outil pour la maîtrise d’œuvre au long 
des phases d’études. 
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1. PLAN MASSE ET CONCEPTION BIOCLIMATIQUE  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveaux de traitement : Très performant et Base  
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· R espec t des  r i ver ai ns : 

- implanter le bâtiment et définir sa volumétrie de façon à limiter les masques (soleil et lumière) sur les bâtiments 
riverains et à maîtriser les nuisances (bruit, trafic) induites par le fonctionnement de l’école 

 
· Assur er  un obj ec t i f  éner g i e zér o par  l es  di spos i t i ons  sui vantes  :  

- assurer, par des moyens passifs (orientations, implantations, ventilation), la réalisation des conditions d’ambiance, de 
l’éclairage naturel et de la qualité de l’air 

 
· La tr anspar ence de l a façade ( r appor t  de l a sur face des  bai es  en tabl eau à l a sur face de façade) sera limitée 

pour  une mei l l eur e opt i mi sat i on bi oc l i mat i q ue 
 

t r anspar ence de l a façade T SP �  30% 

 
· U ne r éf l exi on sur  une for te r écupér at i on des  appor ts  sol ai r es , pr i or i tai r ement dans  l es  l ocaux autres que les 

l ocaux de tr avai l  es t  demandée, mai s  auss i  dans  l es  l ocaux de tr avai l  à condi t i on de ne pas  pénal i ser  l e 
confor t  d’ été.  

 
· Af i n de r éal i ser  l e mei l l eur  compr omi s  entr e pr otec t i on sol ai r e et  éc l ai r ag e natur el ,  l es  pr otec tions solaires 

sur  l es  l ocaux de tr avai l  ser ont toutes  mobi l es  af i n d’ assur er  un accès  total  à l a l umi èr e natur el l e en 
l ’ absence de sol ei l  

 
· T ous  l es  l ocaux de tr avai l  aur ont l a poss i bi l i té d’ un accès  di r ec t à l ’ ai r  extér i eur  
 
· D ans  tous  l es  l ocaux, l es  condi t i ons  de confor t  ser ont r éal i sées  par  des  sol ut i ons  techni q ues passives, sans 

c l i mat i sat i on ni  r afr aîchi ssement.  
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
Comme nous l’avions formulé dès le concours, l ’implantation et la volumétrie des bâtiments ont été 
déterminées en phase concours pour concil ier les exigences de fonctionnement et de confort d'une école 
et d'un centre de loisirs avec l 'objectif de zéro énergie.  
 
L’échelle des bâtiments résulte d’un « ajustement » du point de vue de l’intégration urbaine. Ainsi le long 
du canal, paysage calme, le bâtiment le plus haut, s’inscrit dans la continuité du lycée voisin ; et côté rue 
Delizy, le mouvement ascendant des bâtiments accompagne la pente de la rue. 
 
L’étagement des bâtiments résulte d’abord d’une volonté bio-climatique (optimisation des apports solaires 
et affranchissement de l’effet de masque des bâtiments les uns par rapport aux autres). Les trois 
bâtiments sont graduellement plus bas en allant du nord vers le sud. Le bâtiment A, R+3, le plus au nord, 
contenant l ’école élémentaire est implantée le long du canal et ne fait pas d’ombre aux riverains. 
L’orientation des locaux nord et sud permet de bénéficier au sud des apports solaires l ’hiver et au nord 
d’une lumière stable sans risque d’éblouissement. 
 
A l’Est, la rue Delizy a un trafic automobile dense qui génère des nuisances dont l ’école doit se protéger. 
Il nous semble que la construction du groupe scolaire est une opportunité pour requalifier l’espace public 
de cette voie, perçu comme hostile (effet d’enfermement accentué par l ’intensité de la circulation et le 
bruit) ; ainsi que pour ménager des « échappées visuelles » vers le cœur d’îlot qui contribueraient à 
changer la perception négative de cette voie. 
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Schéma d’ensoleillement et v ents du projet (Concour s) 

 
 
Lors du concours, le logiciel modeleur « SketchUp » a été uti l isé par Méandre pour vérifier les ombres 
portées sur les bâtiments riverains et l ’ensoleil lement des cours de récréation au fur et à mesure de la 
conception. 
 
Pour l ’APS, Alto a réalisé une étude plus poussée avec le logiciel SOLENE, qui met en évidence le 
nombre d’heures d’ensoleil lement des façades pour les études d’implantation de capteurs solaires, de 
protections solaires et de risques de surchauffes.  
 
 

�
 

Logiciel SOLENE – simulation le 21 juin (APS)  
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·  L a  p a rt  d e s su rfa ce s v i t ré e s e st  l i m i té e  a u  m a xi m u m  p o u r u n e  m e i l l e u re optimisation 

b i o cl i m a t i q u e ,  to u t  e n  ré p o n d a n t  a u x b e so i n s en éclairage naturel des espaces de travail. 
 
 

BATIMENT A (Elémentaire)  Nord Sud Ouest Est TOTAL m² 

surfaces vitrées par orientation 226 183 0 0 409

surfaces façades par orientation 562 458 189 189 1 398

surf. vitrée / surf. façade 40% 40% 0% 0% 29%

   
 
   

BATIMENT B (Maternelle) Nord Sud Ouest Est TOTAL m² 

surfaces vitrées par orientation 172 131 25 0 328

surfaces façades par orientation 422 333 146 147 1 048

surf. vitrée / surf. façade 41% 39% 17% 0% 31%

  
 
    

BATIMENT C (Restaurant)  Nord Sud Ouest Est TOTAL m² 

surfaces vitrées par orientation 54 0 25 0 79

surfaces façades par orientation 276 252 90 93 711

surf. vitrée / surf. façade 20% 0% 28% 0% 11%
 
 

L a  t ra n sp a re n ce  d e s fa ça d e s su r l ’e n se m b l e  d u  b â t i m e nt est l imitée à 29% et 31% pour 
l e s b â t i m e n ts d ’e n se i g n e m e n t  A  e t  B ,  o ù  l e s b e so i n s e n  l u mière naturelle sont les plus 
i m p o rta n ts.  E t  d e  se u l e m e n t  1 1 % p o u r l e  re sta u ra n t .  

 
 
·  Da n s l a  g e st i o n  d e  l ’é n e rg i e  u n e  p a rt  i m p o rta nte est donnée à la récupération des apports 

so l a i re s p a ssi fs e t  a ct i f s.   
 
·  Les  prot ec t ions  s o la i res  s ont  t out es  m obi les ,  des  s t ores  en t is s us  ex t érieurs, pour assurer une 

prot ec t ion s o la i re  opt im ale en m i-s a is on et  é t é ,  e t  f av or is er  la  lum ière naturelle en l’absence de 
s o le i l .  

 
· T o u te s l e s c l a sse s e t  l e s l o ca u x d e  t ra va i l  p o ssè d e n t  a u  m o i n s u n  o uvrant pour l ’accès 

d i re ct  à  l ’a i r e xté ri e u r 
 
·  L e s co n d i t i o n s d e  co n fo rt  ,  d a n s to u s l e s l o ca u x se ro n t  ré a l i sé s sa n s cl i m a t i sation ni 

ra f ra îch i sse m e n t .   
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Plan masse QE  

 
 



Ecole du Centre à Pantin (93) – suivi démarche Qualité Environnementale et Développement Durable�

Juillet 2008                                                                                                                                                                                8/44 

 

2. CONFORT HYGROTHERMIQUE 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées  
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très performant  
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Assur er  un obj ec t i f  éner g i e zér o par  l es  di spos i t i ons  sui vantes  :  

- assurer, par des moyens passifs (qualité de l’enveloppe et de la ventilation), la réalisation des conditions d’ambiance, 
et notamment du confort d’été (le centre de loisir est occupé tout l’été), et de la qualité de l’air 

- choix d’un principe et d’un niveau d’isolation assurant la cohérence hiver / été et anticipant sur les évolutions 
réglementaires futures  (RT 2010 et au-delà) 

- stratégie hybride (passif/actif) dans le choix des installations (chauffage, ventilation) et de leurs performances 
 
· T ous  l es  vi t r ag es  ser ont t r ès  per for mants  U g  <  1,4 W/m² .°C  
 
· Aucun vi t r ag e d’ i nc l i nai son i nfér i eur e à 60° par  r a ppor t  à l ’ hor i zontal e ne ser a accepté sur  l es locaux à forte 

dens i té d’ occupat i on et d’ appor ts  
 
· T ous  l es  vi t r ag es , q uel l e q ue soi t  l eur  i nc l i nai son, et  donnant sur  des  espaces  i ntér i eur s ,  seront équipés de 

pr otec t i ons  sol ai r es  extér i eur es  de ni veau au moi ns  ég al  aux exi g ences  c i - dessus  :  
 

or i entat i on et i nc l i nai son fac teur  sol ai r e S à assur er  1 

bai e ver t i cal e 2 N or d 3 S �  0,25 

bai e ver t i cal e 2  d’ autr e or i entat i on S �  0,15 

 (facteur solaire de la paroi vitrée munie de sa protection) 
 
· D es  di spos i t i ons  cons tr uc t i ves  et techni q ues  per mettant une sur vent i l at i on noc tur ne natur el l e ef ficace (d’au 

moi ns  5 vol umes /heur e4) ,  l es  j our s  de for te chal eur ,  ser ont mi ses  en œ uvr e sur  l es  sal l es  de c l asse et 
bur eaux. 

 
· U ne i ner t i e moyenne ser a r echer chée. 
 
· D ans  tous  l es  bur eaux et sal l es  de c l asse, un ni veau de confor t  mi ni mum doi t  êtr e obtenu sans  aucun 

sys tème ac t i f  de c l i mat i sat i on ou de r afr aîchi ssement.  C e ni veau de confor t  es t déf i ni  par  un cal cul  
pr évi s i onnel ,  ef fec tué par  s i mul at i on dynami q ue sur  une année c l i mat i q ue convent i onnel l e moyenne et dans 
des  condi t i ons  convent i onnel l es 5 d’ occupat i on et de char g es  i nter nes . 

 
tempér atur e r ésul tante �  28°C  sauf 30 h/an 6 

 
D es  s i mul at i ons  dynami q ues  d’ évol ut i on des  tempér atur es  ser ont ef fec tuées  à l ’ APD  pour  j us t i f i er  des  
di spos i t i ons  pass i ves  mi ses  en œ uvr e. U ne opt i mi sat i on ser a demandée en phase APS. 
 

 
 

������������������������������ ������������������ �
1 Attention, l’exigence de facteur solaire doit être assurée par des dispositifs qui ne portent pas préjudice à l’éclairage naturel, 
c’est à dire, en préservant un facteur de transmission lumineuse suffisant à la baie, quand il n’est pas nécessaire de se protéger 
du soleil. 
2 toute paroi d’inclinaison supérieure à 60° 
3 toute orientation de NE à NNO par Nord (y compris NE et NNO) 
4 cette exigence peut être satisfaite par une ventilation traversante sur 2 façades opposées, chaque façade bénéficiant d’une 
ouverture libre, protégée contre la pluie et l’intrusion, d’au moins 30% de la surface des baies, sans être inférieur à 6% de la 
surface à ventiler 
5 la météo conventionnelle type d’été correspond à une année météo statistiquement moyenne (voir Météo France, Météonorm 
…). 
6 les 30 heures sont décomptées sur les horaires de travail, mais incluent les mois de juillet et août sur lesquels les locaux 
pourraient, à moyen terme, être ouverts 



Ecole du Centre à Pantin (93) – suivi démarche Qualité Environnementale et Développement Durable�

Juillet 2008                                                                                                                                                                                9/44 

2. Réponse des Concepteurs  

 
     Depuis le concours, le système constructif choisi est socle RdC et plancher haut du RdC en béton 
avec isolation par l ’extérieur, et niveaux supérieurs, 1 à 3, en ossature bois intégrant l’isolation thermique 
afin d’avoir une bonne masse thermique pour les locaux util isés l’été (centre de loisirs et restauration) 
situés en RdC et une bonne isolation avec une épaisseur moindre dans les étages.  
 
 
     A la phase APD, les épaisseurs d’isolation ont pu être optimisées grâce à des simulations thermiques 
dynamiques effectuées en fonction des scénarios d’occupation plausibles. Ainsi, les parois ont été fixées 
comme suit ; 
 

Parois  Description  Epaisseur  
[cm]  

U 
[W /°C.m²]  

R 
[m²K/W ]  

Mur extérieur 1 Ossature bois 20 cm 
Isolant laine minérale TH 38 

20 cm 
20 cm (R = 4,2 m²K/W) 

0,17 5,9 

Mur extérieur 2 Isolant laine minérale TH 38 37 cm (R = 8,9 m²K/W) 0,12 8,9 

Toiture bâtiments A et B 
Ossature bois 
Isolant laine minérale TH 38 

 
25 cm (R = 6,6 m²K/W) 0,15 6,7 

Toiture bâtiment C Dalle béton 
Isolant laine minérale TH 38 

22 cm 
25 cm (R = 6,6 m²K/W) 

0,15 6,7 

Double mur intérieur 
Léger coté intérieur  
Voile béton de 18 cm coté 
circulation 

 NA  

Séparation entre classe 
BA13 
Isolant laine minérale TH40 
BA13 

 
10 cm (R = 2,5 m²K/W) 
 

NA  

Bât A : 
Dalle entre RdC et Niv1 

Béton 
Isolant laine minérale  
Vide d’air 
Fibrafutura Roc 50 

25 cm 
15 cm 
 
25 + 25 mm (R = 0,95 
m²K/W) 

0,20 5 

Bât B : 
Dalle entre RDC et Niv 1 

Béton 
Isolant laine minérale  
Vide d’air 
Fibrafutura Roc 100 

25 cm 
5 cm 
 
75 + 25 mm (R = 2,3 m²K/W) 

0,27 3,7 

Dalle entre étages 

Chappe flottante 
Domisol 
Platelage bois 
Fibrafutura Roc 50 

11 cm 
4cm 
3 cm 
25+25 mm 

NA  

Fenêtres 

Triple vitrage lames argon et deux 
couches faiblement émissives 
(Ug=0,6) 
Menuiseries bois-aluminium 

 Uw = 0,8  

Bât A : 
Dalle RDC sur terre-plein 

Dalle béton 
Isolation continue en sous-face de 
polystyrène extrudé TH30 

22 cm 
6 cm (R = 2 m²K/W) 

Up = 0,44 2,3 

Bât B et C : 
Dalle RDC sur terre-plein 

Dalle béton  
Isolation continue en sous-face de 
polystyrène extrudé TH30 

20 cm 
6 cm (R = 2 m²K/W) 

Up = 0,44 2,3 

 
L’ensemble des surfaces vitrées possèderont les caractéristiques suivantes : 

�� Facteur solaire de 0,6 caractérisant les apports solaires dues aux surfaces vitrées ; 
�� Coefficient de transmission lumineuse de 70% caractérisant le potentiel d’éclairage naturel 

valorisable. 
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      Depuis l ’APS, nous avons choisi de mettre en place une gradation du confort suivant l ’usage des 
locaux. Les circulations entre bâtiments sont juste abritées du vent et de la pluie, les circulations à 
l ’intérieur du bâtiment sont isolées mais pas chauffées (hall, couloirs, escaliers), les locaux de travail 
offrent des conditions de confort stables.  
 
      L’usage des locaux est déterminant vis-à-vis des conditions de confort à assurer. Depuis l ’APD, suite 
aux discussions avec l’équipe de maîtrise d’ouvrage, les salles de classe et autres salles d’activités sont 
maintenues à une température de 19°C alors que les circulations et locaux d’entretien ou de stockage 
sont maintenus à 15°C. Hors occupation, une tempéra ture réduite à 15°C est assurée. 
 
Suite aux études de Alto, nous proposons des occultations mobiles sur les façades. Ces occultations 
devront être motorisées et commandées par une horloge pour se fermer en début et fin de journée entre 
avril-mai et septembre. Les classes sont à ces heures là inoccupées mais le rayonnement solaire apporte 
une surchauffe qu’i l faudra sinon évacuer. 
 
Les simulations thermiques ont mis en évidence la nécessité de mettre en place les protections 
suivantes : 
 
Bâtiment A : 

. Façade Nord : stores en tissus extérieurs (FS = 0,3) sauf devant ouvrants opaques 

. Façade Sud : stores en tissus extérieurs et bardage bois devant vitrages des escaliers 
 
Bâtiment B : 

. Façade Nord : aucune protection solaire, 

. Façade Sud : stores en tissus extérieures (FS = 0,25). 
 
Bâtiment C : pas de protection solaire 

 
Les éléments fondamentaux permettant de respecter les conditions de confort thermique sont : 
 

- Enveloppe : l ’association optimisée de cloisons légères et doubles murs lourds pour 
optimiser l ’inertie du bâti, la solution des doubles murs lourds a été écartée par les 
simulations thermiques dynamiques, les pignons sont en béton avec isolation par l’extérieur. 

  
- Murs extérieurs : U = 0,15 W/m²/°C (exigence RT2005  : U < 0,45 W/m²/°C) 

 
- Triples vitrages Ug = 0,6 W/m²/°C et Uw = 0,8 W/m²/ °C (exigence RT2005 : U < 2,6 

W/m²/°C) : triple vitrage lames argon et deux couch es faiblement émissives ; pour pouvoir 
atteindre les objectifs acoustiques, i l faudra probablement diminuer les exigences à un Uw = 
0,7 W/m²/°C mais cela n’a pas d’impact fort sur les  consommations. 

 
- Tous vitrages verticaux (exception faite des puits de lumière du bâtiment B) 

 
- Mise en place de protections solaires : les facteurs solaires exigés seront atteints par 

l ’uti l isation de brises soleil ou de stores.  
 

- Mise en place de 15 sondes géothermiques de 100 mètres de profondeur pour la production 
de chaleur et un appoint pour la production d’eau chaude sanitaire solaire 

 
Les bâtiments A et B sont munis de toitures photovoltaïques à hauteur de 975 m² qui produisent 96 600 
kWh électriques par an. Afin d’atteindre l’objectif «  zéro énergie », la toiture du bâtiment C devra être 
réalisée en panneaux photovoltaïques, soit 193 m² de capteurs supplémentaires pour une production 
totale de 110 500 kWh/an. 
 
Aucun système actif de climatisation n’est mis en place : le confort d’été est assuré par optimisation de 
l’enveloppe. 
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     La mise en place de 12 m² de capteurs solaires thermiques en toiture du local de traitement d’air du 
bâtiment C permettent de satisfaire 50% des besoins d’ECS du restaurant et de l’office. 

 
Schéma de principe des panneaux solaires thermiques  (concours) 

 
Aucun système actif de climatisation n’est mis en place : le confort d’été est assuré par optimisation de 
l’enveloppe. 
 
     Les simulations thermiques dynamiques, finalisées au PRO, permettent de conclure que toutes les 
salles répondent au critère de moins de 30 heures avec température résultante au-dessus de 28°C sauf 
pour la salle plurivalente du bâtiment A, la grande salle élémentaires et la grande salle maternelle du rez-
de-chaussée du bâtiment B, lorsque l’occupation est très dense. Ces simulations ont été effectuées avec 
une ventilation diurne mécanique et une surventilation nocturne naturelle.   
 
Grâce à l’optimisation de l’enveloppe, la plupart des salles ne nécessitent donc pas la mise en place 
d’une ventilation naturelle supplémentaire.  
 
Pour la salle plurivalente, la surface des vitrages pouvant être ouvrables a alors été augmentée à son 
maximum, en phase DCE, afin que les usagers puissent tout simplement ouvrir les fenêtres s’i l fait trop 
chaud. 
 
Pour la grande salle maternelle et élémentaire, nous avons étudié la possibil ité d’améliorer la ventilation 
naturelle par la mise en place d’une « cheminée solaire ». Pour la description de ce système, voir la 
Notice Energie. En hiver, cette « cheminée » sera munie de trappes afin d’éviter les déperditions. Ces 
trappes seront ouvertes par le gardien lorsque les besoins de ventilation se feront sentir et elles seront 
fermées en cas de grosse chaleur. 

 
Principe de la Cheminée Solaire sous les panneaux p hotov oltaïques (Concours)   

 
�
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3. CONFORT ACOUSTIQUE 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Base     
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Amél i or er  l e confor t  acous t i q ue 

- réduire, par l’implantation des bâtiments, la disposition des locaux, et le traitement des façades, la nuisance sonore 
dans les locaux et sur les espaces extérieurs due au trafic sur l’avenue Delizy. Améliorer la qualité acoustique de la 
salle de restauration. 

 
· Les  car ac tér i s t i q ues  des  par oi s  et  l ocaux ser ont confor mes  aux exi g ences  de l a r ég l ementat i on concernant 

l es  établ i ssements  scol ai r es  et l eur s  éq ui pements  ( ar r êté du 25 avr i l  2003) 7 
 

· Les  zones  d’ exi g ence tr ès  cal me devr ont êtr e él oi g nées  des  zones  d’ émi ss i on tr ès  for te 
 

zones  d’ émi ss i on de 
br ui t  t r ès  for te 

zones  d’ émi ss i on de 
br ui t  for te 

zones  de ni veau 
d’ exi g ence cal me 

zones  de ni veau 
d’ exi g ence tr ès  cal me 

ai r es  d’ at tente, ai r es  
de r éc r éat i on, ai r es  de 
spor t ,  l ocaux 
techni q ues  

sal l e de r es taur ant,  
c i r cul at i ons  i ntér i eures 

sal l es  de c l asse, 
bur eaux 

l og ements  r i ver ai ns , 
i nf i r mer i e,  
bi bl i othèq ue, espaces  
de r epos  et de sommeil 

 
· l a sal l e de r es taur ant fer a l ’ obj et  d’ une étude acous t i q ue spéc i f i q ue per mettant de j us t i f i er  l es  ni veaux de 

confor t  
 

ni veau sonor e g l obal  L5 0
8 �  45 dB( A)  

déc r oi ssance spat i al e D S
9 �  2,5 dB( A)  

 
j us t i f i cat i on détai l l ée à par t i r  de l ’ APD  
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
     Depuis le concours, le confort acoustique dans l’école est tout d’abord assuré par des dispositifs 
architecturaux. 
 
Sur la rue Delizy, marquée par un trafic automobile important, la protection acoustique est assurée par un 
mur de clôture en pavés de verre ou résine en panneaux jointifs, de plus de 2 mètres de hauteur, formant 
ainsi un écran acoustique derrière lequel un rideau végétal apporte un élément vivant dans cette rue très 
minérale. L e  l i n é a i re  d e  fa ça d e  su r l a  ru e  De l i zy e st  l i m i té e ,  e t  dans l’école maternelle, les deux 
classes de grands côté est, sont isolées de la rue Delizy par la salle de motricité. 
  
Dans les bâtiments, l ’efficacité acoustique est assuré par le « zonage » acoustique : 
· superposition de locaux dont l ’uti l isation n’est pas simultanée (maternelle au-dessus du centre de 

loisirs par exemple) ou ayant un usage similaire (salles de classes élémentaire) 
· position stratégique de certains locaux par rapport à leur usage (bibliothèque en étage, orientée vers 

le canal : ambiance plus calme – salle de motricité en espace tampon par rapport à la rue Delizy : 
ambiance bruyante…) 

· cour maternelle disposée en toit-terrasse au-dessus des de la zone restauration (dont le temps 
d’occupation est très l imité) et en préau de la cour Elémentaire (peu de gêne générée) 

· restaurant dans un bâtiment C séparé des bâtiments d’enseignements 
 

������������������������������ ������������������ �
7 se r epor ter  au texte de l ’ ar r êté 
8 niveau de pression acoustique pondéré A qui est atteint ou dépassé 50% du temps 
9 décroissance du niveau sonore lorsque la distance à la source double 
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Schéma de répartition en fonction du confort acoust ique (APS)  

 
 
· Am é l i o re r l e  co n fo rt  a co u st i q u e  :   
 

Fa ça d e s :  L e  p ro j e t  p e rm e t  d ’e xp o se r l e s fa ça d e s vi t ré e s et ouvertes de manière latérale 
p a r ra p p o rt  à  l ’a ve n u e  De l i zy.  L e s i so l e m e n ts a co u st iques visés réglementaires sont donc 
l i m i té s à  3 5 d B  p a r ce t te  d i sp o si t i o n .   
En  o u t re  e t  d a n s l e  ca d re  d e  l a  d é m a rch e  HQE,  l ’e n se m b l e  d e s fa çades bénéficie d’un 
i so l e m e n t  Dn T A, t r d e  3 5 d B .  
 
Sa l l e  d e  re sta u ra t i o n  :  L e s sa l l e s d e  re sta u ra n t  b é n é f i c i e n t  d ’u n  traitement acoustique 
i n té ri e u r re n fo rcé  p a r ra p p o rt  a u  si m p l e  re sp e ct  de la réglementation (Tr=0,8s visé au lieu 
d e  1 .2 s),  ce ci  e st  a t te i n t  p a r d e s t ra i te m e n ts e n  p l a fo n d  e t  e n  p a ro i s ve rt i ca l e s.  
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· L e s ca ra cté ri st i q u e s d e s p a ro i s e t  l o ca u x se ro n t  co n fo rm e s a u x e xi g e n ce s d e  l a  
ré g l e m e n ta t i o n  co n ce rn a n t  l e s é ta b l i sse m e n ts sco l a i re s et leurs équipements (arrêté du 
2 5  a vri l  2 0 0 3 )10 :  

 
L ’e n se m b l e  d e s o b j e ct i f s d e  l a  ré g l e m e n ta t i o n  so n t  re sp e cté s à  m i n i m um (voir Notice 
Aco u st i q u e ),  l e s m o ye n s à  m e t t re  e n  o e u vre  so n t  d é ta i l l é s,  a i n si  q u e  l ’e n semble des 
p ré co n i sa t i o n s l o ts p a r l o ts.   
 

· L e s zo n e s d ’e xi g e n ce  t rè s ca l m e  so n t  é l o i g n é e s d e s zo n e s d ’é m i ssi o n  t rè s fo rte .  
L ’a g e n ce m e n t  d e s l o ca u x d u  p ro j e t  é vi te  l e s m i to ye n n e té s d a n g e re u se s o u  
p ro b l é m a t i q u e s,  p a r u n e  b o n n e  ré p a rt i t i o n  d e s e sp a ce s.  

 
L a  sa l l e  d e  re sta u ra n t  a  fa i t  l ’o b j e t  à  l ’APD d ’u n e  étude acoustique spécifique permettant 
d e  j u st i f i e r l e s n i ve a u x d e  co n fo rt  (vo i r No t i ce  Aco u st i q u e  APD).  

 
· Ra p p e l  :  Co n ce rn a n t  l a  d e m a n d e  d e  re sp e cte r u n  n i ve au sonore L50 inférieur à 45dB(A) 

d a n s l a  sa l l e  d e  re sta u ra n t  y co m p ri s b ru i t s e n  p ré se n ce  d es enfants, i l est impossible de 
s’e n g a g e r su r u n  te l  cri tè re ,  l a rg e m e n t  d é p e n d a n t  d e s e n fa n ts e t  d e s b ru i t s é m i s 
(co u ve rts,  se rvi ce ,  vo i x…),  ce  q u i  n ’e st  p a s p ré vi si b l e ,  n i  ca l cu l a b l e .   
L e  t ra i te m e n t  d e s sa l l e s à  m a n g e r a  é té  o p t i m i sé et modélisé en APD, les objectifs retenus 
so n t  p l u s co n t ra i g n a n ts q u e  ce u x d e  l a  ré g l e m e n ta t i o n .   

 

 

������������������������������ ������������������ �
10 se r epor ter  au texte de l ’ ar r êté 
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4. CONFORT VISUEL 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Base     
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· T ous  l es  l ocaux dans  l esq uel s  des  g ens  sont appel és  à séj our ner  de façon pr ol ong ée ( bur eaux, sal l es  de 

c l asse, BC D , sal l e de r es taur ant …)  doi vent di sposer  d’ un accès  à l a l umi èr e du j our  et  d' une vue sur  
l ' extér i eur  au ni veau des  yeux. 

 
· Le ni veau d’ éc l ai r ag e natur el  ( fac teur  de l umi èr e du j our  mi ni mum de chaq ue l ocal   ne doit  pas  être inférieur 

aux val eur s  sui vantes  :  
 

l ocal  fac teur  de l umi èr e de j our  F J  ( %)  

Bur eaux ,  sal l es  de r éuni on �  2 % sur  tout pos te de tr avai l  

�  2 % sur  80% des  pos tes  de tr avai l  sal l es  de c l asses  pr i mai r e 
�  1,5 % sur  tout pos te de tr avai l  

sal l es  de c l asses  mater nel l e �  1,5 % sur  toute l a sur face11 

zones  d’ accuei l ,  sani tai r es  et 
c i r cul at i ons  

éc l ai r ag e natur el  exi g é, sans  seui l  sur  F J  

 
opt i mi sat i on à l ’ APS et j us t i f i cat i on détai l l ée à par t i r  de l ’ APD  

 
· Si  l a pr otec t i on sol ai r e es t assur ée par  des  composants  extér i eur s  f i xes , ceux- c i  devr ont compor ter  des  

di spos i t i fs ,  de type « étag èr e à l umi èr e » per mettant de r envoyer  l a l umi èr e au fond des  c l asses  
 
· T ous  l es  l ocaux dans  l esq uel s  du tr avai l  sur  i nfor mati q ue es t cour amment pr at i q ué doi vent di sposer  d’ un 

di spos i t i f  de modul at i on de l a l umi èr e. C el ui - c i  peut êtr e confondu avec  l a pr otec t i on sol ai r e,  s i  celle-ci est 
modul abl e  

 
· La q ual i té de l umi èr e four ni e par  l ’ i ns tal l at i on ar t i f i c i el l e doi t  r épondr e aux exi g ences  c i - dessous  :  
 

éc l ai r ement sur  l e pos te de tr avai l  ( bur eaux, sal l es  de c l asse)  300 l ux 

uni for mi té sur  l es  pos tes  de tr avai l 12 0,70 

éc l ai r ement de fond ( c i r cul at i ons , accuei l )  150 l ux 

tempér atur e de coul eur  T c  �  3000 K 

i ndi ce de r endu des  coul eur s  IR C  �  80 

 
 

 
 

������������������������������ ������������������ �
11 à l’exception d’une bande de 1 m en périphérie de la salle 
12 le coefficient d’uniformité est le rapport de l’éclairement minimum Emin à l’éclairement moyen Emoy, sur une zone. La zone 
considérée est un carré de 2m par 2m représentant un plan de travail et sa périphérie immédiate. Il n’est pas demandé 
d’uniformité globale sur tout le local  



Ecole du Centre à Pantin (93) – suivi démarche Qualité Environnementale et Développement Durable�

Juillet 2008                                                                                                                                                                                16/44 

2. Réponse des Concepteurs  
 
     Depuis le concours, les dispositions du projet s’attachent à : 

- créer une continuité visuelle entre cour et canal au travers d’un hall vitré 
- créer une continuité spatiale et visuelle avec la cour du lycée en cœur d’îlot. 

 
Les classes de l’école élémentaire sont orientées au nord, les circulations au sud. A chaque niveau, la 
circulation est large et lumineuse. L’éclairage du préau est assuré par un mouvement de la charpente 
bois, et les salles à manger bénéficient de vues apaisantes sur le jardin à explorer au nord, sur le jardin à 
traverser au sud.  
 

· Tous les locaux sont éclairés naturellement sauf certains locaux d’entretien et sanitaires 
 
· Les locaux de travail disposent de vues sur l ’extérieur au niveau des yeux 
 

 
 

Schéma de principe du Facteur de Lumière du Jour (D aylight factor) : 
Le facteur de lumière du jour représente, par ciel couvert, le rapport entre la quantité de lumière 

(éclairement) disponible à l’extérieur et la quantité de lumière qui arrive effectivement dans le local. 
 
· L’optimisation des baies, à l ’APD, de tous les bâtiments a été réalisée par simulation avec le 

logiciel RADIANCE.  
 

- Pour le bâtiment A, le passage en vitrage fi lant a permis d’obtenir les FLJ exigés par le 
programme. 

 
- Pour le bâtiment B, le projet a du être repensé au PRO-DCE de façon à améliorer le FLJ des 

différentes salles : 
- au R+1 l’éclairage naturel des salles Nord peut être amélioré grâce à la mise en place de 

tubes solaires (la solution d’éclairage zénithal étant trop difficile à mettre en œuvre), et les 
salles Sud bénéficieront d’un second jour issu de vitrages situés en partie haute des 
circulations (voir Coupes et Planches Détails) 

- au RDC, l’éclairage naturel reste faible du fait de l’impossibil ité de mettre en place des 
seconds jours ou un éclairage zénithal. Toutefois, i l semble peu raisonnable d’essayer 
d’atteindre les FLJ exigés pour des salles situées en RDC, où peu d’enfants seront 
présents, et qui ne seront uti l isées que ponctuellement. Cela dit, pour une salle telle que la 
salle d’arts plastiques un bon éclairage naturel reste intéressant. C’est pourquoi une 
solution de SolarSpot a été intégrée. 

 
- Pour le bâtiment C, des puits de lumière ont été ajoutés de façon à améliorer l ’éclairage naturel 

du restaurant et de l’office. D’autre part le plan du restaurant a été repensé pour que les pièces 
de travail aient un éclairage naturel direct en façade (vues sur l ’extérieur au niveau des yeux). 

 
· Une simulation dynamique de l’éclairage, en phase PRO, a permis d’évaluer le gain sur 

l ’éclairage artificiel au cours de l’année pour tenir compte des différences d’éclairement existant 
réellement. (voir Notices Alto) 

 
· L'éclairage artificiel sera réalisé par des appareils performants privilégiant l 'emploi de sources 

économes en énergie (lampes fluocompactes et tubes fluorescents T5 et T8 alimentés par ballast 
électronique). L’IRC sera supérieur à 85. (voir CCTP Electricité) 
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· Les éclairements sont conformes aux exigences du programme : suite aux  choix des luminaires, 

une vérification photométrique a été faite par le bureau d’étude de la société iGuzzini sur une 
salle de classe type et sur la salle plurivalente, deux locaux pour lesquels un niveau d’éclairement 
de 300 lux est demandé. Pour le calcul de l’uniformité, la zone de travail considérée est en retrait 
de 1,20 m par rapport aux murs de manière à ne pas inclure les « coins sombres » qui 
fausseraient les résultats. Les murs ont été simulés avec une réflexion de 0,50, ce qui correspond 
à un gris moyen. S’i ls sont blanc, le résultat sera amélioré. Sur cette zone, on atteint 
respectivement :  

 
Salle plurivalente : 380 lux avec un coefficient  d’uniformité de 0,60 
Salle de classe : 360 lux avec un coefficient  d’uniformité de 0,70 
 

Pour l ’éclairagiste, ces résultats sont très bons. 
 
· Un système de variation automatique de l’éclairage artificiel en fonction de l’éclairage naturel 

permettra de diminuer les consommations d’énergie liées à ce poste Gradation de l’éclairage 
artificiel en fonction de l’éclairage naturel dans le bâtiment A et le R+1 du bâtiment B. 
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5. ENERGIE 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant     
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Assur er  un obj ec t i f  éner g i e zér o par  l es  di spos i t i ons  sui vants  :  

- assurer, par des moyens passifs (orientations, implantations, qualité de l’enveloppe et de la ventilation), la réalisation des 
conditions d’ambiance, et notamment du confort d’été (le centre de loisir est occupé tout l’été), de l’éclairage naturel et de 
la qualité de l’air 

- choix d’un principe et d’un niveau d’isolation assurant la cohérence hiver / été et anticipant sur les évolutions 
réglementaires futures  (RT 2010 et au-delà) 

- stratégie hybride (passif/actif) dans le choix des installations (chauffage, ventilation, éclairage) et de leurs performances 
- mise en œuvre d’énergies renouvelables  

 
· L’ i sol at i on ser a de type i sol at i on par  l ’ extér i eur  ou r épar t i e pour  tr ai ter  ef f i cacement tous  l es  ponts  thermiques 
 
· Les  car ac tér i s t i q ues  ther mi q ues  des  par oi s  devr ont sat i s fai r e aux exi g ences  c i - dessous  :  

par oi  val eur  de U  ( W/m² .K)  

U  des  mur s , toi tur es  et pl ancher s  bas  �  0,15 

U  des  toi tur es  �  0,12 

U  des  pl ancher s  bas  �  0,15 

U W  ( g l obal )  des  menui ser i es  extér i eur es  vi t r ées   �  1,1 

i ndi ce d’ i sol at i on I ISO L
13 �  0,55 

coeff i c i ent U BAT   �  0,40 

 
· En sai son de chauffe,  l a vent i l at i on ser a de type doubl e f l ux avec  r écupér at i on de chal eur  per for mante au 

mi ni mum sur  tous  l es  l ocaux pour  l esq uel s  un r enouvel l ement d’ ai r  hyg i éni q ue d’ au moi ns  2 vol umes /heure est 
r eq ui s  

 
· En dehor s  de l a sai son de chauffe,  pour  évi ter  l es  consommati ons  de vent i l ateur s ,  une vent i l at i on naturelle sera 

pr i vi l ég i ée. Les  di spos i t i ons  d’ ouver tur e en façade devr ont per mettr e une vent i l at i on natur el l e per manente sans 
r i sq ue de pl ui e ou d’ i ntr us i on 

 
· Les  per for mances  de l ’ i ns tal l at i on devr ont sat i s fai r e aux exi g ences  c i - dessous  :  

besoi ns  de chauffag e �  25 kWh/m² SD O  .an 

consommati on d’ éc l ai r ag e �  5 kWh/m² SD O  .an 

 
j us t i f i cat i on à par t i r  de l ’ APS 

 
· U n sys tème de g es t i on des  i ns tal l at i ons  ( chauffag e, vent i l at i on, éc l ai r ag e)  per mettr a de l es  ar rêter dès lors que 

l es  fonc t i ons  q u’ el l es  assur ent peuvent êtr e r éal i sées  par  des  sol ut i ons  pass i ves  à moi ndr e consommati on 
éner g ét i q ue 

 
· U ne i ns tal l at i on d’ EC S sol ai r e centr al i sée couvr i r a au moi ns  50% des  besoi ns  de l a r es taur at i on. 
 
· La consommati on d’ éner g i e pour  l a r es taur at i on ( cui sson, f r oi d al i mentai r e,  l aver i e,  à l ’ except i on de l a 

pr oduc t i on d’ EC S)  ne dépasser a pas  :  
consommati on d’ éner g i e r es taur at i on �  0,40 kWh/r epas  

 
· Une centrale d’énergie renouvelable sera mise en œuvre, dont la production annuelle devra couvrir  les besoins annuels, tous 

usages confondus, de l’école. Les choix architecturaux, de façade ou de toiture, et les choix des systèmes énergétiques devront 
être cohérents avec cet objectif 

 

������������������������������ ������������������ �
13 rapport des déperditions statiques totales de l’enveloppe divisées par la surface SDO 
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2. Réponse des Concepteurs  

       Dès le concours, la priorité a été donnée à la performance de l’enveloppe et à la mise en place d’une 
ventilation double flux assurant un renouvellement d’air indispensable. En phase APS, nous nous sommes 
interrogés sur les autres dispositifs proposés en regardant leur poids dans le bilan énergétique,  leur apport 
au confort intérieur et leur coût de mise en œuvre. 
 
· Les systèmes passifs ont été décrits plus haut. 
 
· L’enveloppe retenue est telle que : 
 

En première approche, un calcul simplifié de Ubat et Iisol donne : 

  
Déperditions totales par les 

parois  
Surface de parois 

déperditiv es SDO Ubât I isol 
  [W] [W/K] [m²] [m²] W/m²/K W/m²SDO/K 
Bat A 14640 597 1557 1285,6 0,38 0,46 
Bat B 13512 521 1855 1254 0,28 0,42 
Bat C 4742 183 661 461,9 0,28 0,4 
              
TOTAL 34989 1377 4072,3 3001,5 0,32 0,43 

. Valeurs du concours : Ubat = 0,43 W/m²/K et Iisol = 0,94 W/m²SDO/K 

. Valeurs exigées par le programme : Ubât = 0,5 W/m²/K et Iisol = 0,55 W/m²SDO/K, supérieures 
aux valeurs calculées. 

 
Les murs extérieurs et toitures sont moins performants que cela n’est exigé par le programme. Au contraire, 
les menuiseries extérieures sont plus performantes que celles exigées si bien que, en première approche, les 
coefficients Iisol et Ubat, calculés de façon simplifiée, sont meilleurs que ceux fixés par le programme.   
 

· Triples vitrages Ug = 0,6 W/m²/°C et Uw = 0,8 W/m²/ °C (exigence RT2005 : U < 2,6 W/m²/°C) 
 
· Mise en place d’une ventilation double flux avec récupération d’énergie > 75% dès lors que le bâtiment 

est occupé. En effet, les simulations thermiques dynamiques ont montré que rester en ventilation 
mécanique diurne restait possible du point de vue des consommations énergétiques. En revanche, la 
surventilation nocturne doit bien être naturelle traversante. 

������� ���� �� 	�
� ������

�
��� �

�� ����� ��� ����
���� �
�

Schéma de principe d’une v entilation double flux (C oncours) 
 
· Les consommations de l’office ont été à l ’origine d’une forte augmentation du bilan énergétique du 

bâtiment. Malheureusement, la vil le de Pantin est en train d’homogénéiser ses installations d’un point de 
vue pratique pour les usagers, ce qui n’est pas compatible avec la mise en place d’équipements très 
performants. La définition précise des équipements de cuisine a été faite lors de l’APD après l’arrivée de 
Novorest dans l’équipe de maîtrise d’œuvre. Des simulations de planning d’uti l isation ont été faites et 
présentées à la maîtrise d’ouvrage lors de réunions spécifiques. Les incidences en terme de 
consommations électriques ont été calculées par Alto. Afin de limiter les consommations électriques, 
certains équipements seront raccordés sur horloges. Pour les appareils les plus consommateurs, des 
solutions économes en énergie ont été présentées au maître d’ouvrage afin de se rapprocher au plus des 
objectifs du programme (0.40 Kwh/repas servi). Toutefois les nouvelles consommations (31 000 kWh/an 
au PRO-DCE contre 23 000 kWh/an à l’APS) impliquent d’augmenter la surface de capteurs 
photovoltaïques pour conserver l ’objectif « zéro énergie ». C’est pourquoi nous avons été amenés à 
couvrir le bâtiment C également.  

 
· Besoins en chauffage évalués à 17 kWh/m²SDO/an au DCE (11 kWh/m²SDO/an à l’APS : cette variation 

vient de la forte augmentation des débits d’air neuf et de la surface de vitrages, en partie compensée par 
la diminution de la température de consigne…). 

 

· Consommations d’éclairage évaluées à 3,5 kWh/m²SDO/an au DCE (2 kWh/m²SDO/an APS) 
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6. PLAN MASSE ET AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant     
�

 
 

 1. Exigences du programme 
 
· aménag ement des  espaces  extér i eur s �

- créer, en extérieur, une variété d’espaces agréables à séjourner (ombre, soleil, abri du vent, de la pluie …) et protégés 
du bruit de la rue 

 
 

 

2. Réponse des Concepteurs  

 
      Les bâtiments sont implantés pour créer une continuité visuelle avec le canal, et pour associer les 
cours de récréation du lycée et de l’école offrant ainsi un meilleur ensoleil lement des deux cours et des 
vues lointaines.  
 
 
 
 

�
�
�

Etude d’ensoleillement sur le logiel SketchUp par M éandre (Concours) 
ensoleillement du site le 21 mars à 16H (heure solaire), 17H (heure légale)�
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�

2. Réponse des Concepteurs  
 
La position des jardins en contrebas les protège des bruits de la rue Delizy. 
 
Les arbres sont choisis et positionnés pour ne pas faire d’ombre aux capteurs photovoltaïques. 
 
Les cheminements extérieurs sont éclairés par des spots encastrés en sous face des passerelles et 
débords orientés vers le sol (l imiter la pollution lumineuse). 
 
Les dispositions du projet s’attachent également à tisser des relations entre les espaces extérieurs de 
détente et les espaces intérieurs d’étude, les deux participants aux apprentissages des enfants. 
 

�
Schéma des espaces extérieurs d’Atelier 122 (phase APS) 
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7. ECOSYSTEMES VIVANTS 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant     
�

 
 

1. Exigences du programme 
 

· déf i ni r  et  mettr e en œ uvr e, dans  l e tr ai tement des  espaces  extér i eur s  et /ou du bât i ,  une s tr atégie écologique 
en l i ai son avec  l ’ envi r onnement du s i te.  

 
· pr éser ver  l a bi odi ver s i té  

- Traiter la végétation et choisir les essences pour créer des écosystèmes vivants, en liaison avec le corridor 
écologique des bords de canal, et une gestion différenciée des espaces verts 

 
 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
     Contexte écologique du projet 
 
L’environnement dans lequel s’inscrit la parcelle de l’Ecole du Centre est complexe. Et nous avons voulu 
garder, dans le projet des espaces extérieurs de l’école, toute la diversité écologique de ce site. 
 
En effet la parcelle, située dans un quartier particulier, s’étire entre le canal et la rue Victor Hugo qui 
marque l’entrée dans les quartiers plus urbains de Pantin. 
 
L’environnement direct en contact avec la parcelle se décompose de la façon suivante : 

- l’écosystème du canal côté nord 
C’est un écosystème fondé essentiellement sur la voie d’eau du canal accompagnée d’essences 
héliophiles et des milieux humides (comme les frênes, les saules, les peupliers et certains 
érables) 

- le tissu parcellaire bâti et jardiné  côté sud 
Cet autre écosystème qui vient rencontrer celui du canal est constitué des plantations dans les 
parcelles privées étroites au tissu parcellaire recomposé. Le fond de la parcelle de l’Ecole du 
Centre donne sur des jardins de type potager qui confère au cœur de la parcelle une ambiance 
plus intimiste. 

 
     Ecosystèmes des jardins  
�
L’évolution des jardins de l’école du canal vers le fond de la parcelle, suit la logique d’écoulement des 
eaux pluviales. Le terrain étant légèrement penté vers le canal, les jardins se succèdent de la façon 
suivante : 

- Le jardin à regarder, en point bas, composé de deux bassins étanches de rétention à ciel ouvert et 
planté d’une essence hydrophile par excellence, le cyprès chauve et de massif de vivaces et 
graminées hydrophiles. 

- Le jardin à explorer planté d’un groupe de 13 saules  
-    Les jardins à traverser, à planter et à palabrer en fond de parcelle sont plantés de prairies et de 

graminées dans les noues. 
 

D’autre part, tous les pieds d’arbre sont en léger décaissé et placés de manière à récolter les eaux de 
pluies et de ruissellement localement. 
 
     Depuis l ’APS, les l imites du terrain ont été précisée avec différents plans de géomètres, et la surface du 
terrain est passée de 5101 m² à 5040 m². Ceci reste à vérifier avec le relevé de géomètre après démolition 
des bâtiments existants. 
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   Pour le DCE, nous avons recalculé l ’indice BFF qui a légèrement diminué avec la simplification du 
nombre de matériaux de sols, et l ’ajout de bassins de rétention dans le jardin à regarder et de sols souples 
imperméables pour les jeux.  
 
Le BFF (facteur surface du biotope) est un outils qui permet de connaître les besoins écologiques du 
terrain. 
     

surfaces efficaces pour l 'écosystème pondérés  BFF= 
surface totale du terrain 

 = 0,174 
 

     

Type de surface Quantité (m²) 
Facteur de 

pondération 

Surface totale du terrain 5040 _ 

Surface efficace pour l 'Ecosystème 877 _ 

Surface imperméable et sans végétation (enrobé, béton, 
sols souples pour jeux, galets,…) 

2850 0 

Surface semi-perméable avec végétation (pavés joints 
enherbés,…) 

95 0,5 

Végétalisation des toitures 270 0,7 

Plein terre (engazonnement, prairie,…) 640 1 
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8. GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LA PARCELLE  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant et Performant     
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
Pr oposer  des  di spos i t i fs  de g es t i on des  eaux d’ or ag e adaptés  à l a par cel l e et  assur ant un débi t  de fuite inférieur 
à 10l /s .ha. 
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 

· Le volume utile de rétention nécessaire pour la parcelle, afin de respecter le débit de fuite imposé 
de 10 l/s/ha, est d’environ 91 m3 

 
· Un ouvrage de rétention de 50 m3 en module PEHD type wavin Q bic 
 
· Deux bassins de rétention à ciel ouvert pour les pluies décennales ; le terrain de sport permettant 

le stockage de 25 m3 et le jardin à regarder (planté et étanche) permettant le stockage de 15 m3 
 
· Une cuve de décantation de 3 m3 associée à une cuve de récupération des EP de 10 m3 

permettrait, pour un temps de retour inférieur à 20 ans, de couvrir 38% des besoins d’arrosage, 
de nettoyage des parkings, et des sanitaires. Il peut également être intéressant de mettre en 
place deux petites cuves. 

 
Ce volume est calculé pour arroser les jardins notamment aux mois de juil let et août, mois de plus 
faible pluviométrie. Il est proposé de récupérer les eaux de pluie dans les sanitaires. Pour cela, 
une prévention des risques sanitaires est nécessaire et sera assurée par des équipements 
spécifiques (voir la description des ouvrages dans le CCTP CVC-PB) 
 

· De plus, la gestion des eaux pluviales sur la parcelle sera visible dans les jardins de la façon 
suivante : 

 
- par une rigole recouv erte d’une grille en fonte  ( récupération des EP du jardin 2 )  

Le profil de cette rigole est conçu pour être compatible avec les normes PMR et leur gabarit 
conçu pour un fi l d’eau raisonnable. 
 

- par des noues  plantées dans les jardins 3,4 et 5  
 

 
 
 
�
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9. DEPLACEMENTS  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· M aîtr i se des  dépl acements �

- maîtrise des pollutions, limitation de l’effet de serre 
- favoriser, par l’aménagement des accès (un large parvis protégé sur les cheminements piétonniers du canal au 

Nord). 
- pour les plus grands, faciliter l’accès seul à pied ou à vélo�

 
 
 

2. Réponse des Concepteurs  

 
      Les déplacements sont déjà optimiser car l ’école se situe en centre vil le à proximité de l’habitat des 
enfants affectés à cette école. De plus, l ’entrée sur le canal favorise les déplacements à pieds, ainsi que 
le pédibus à mettre en place. Les pistes cyclables sur la rue Delizy et le quai, avec les 2 parkings vélos du 
projet favorisent les déplacements en vélo. 
 
Le site bénéficie de deux possibil ités d’accès clairement différenciées : 

- l ’une, au Nord, sur le canal, où la présence de l’eau crée une ambiance apaisée. Cette voie de 
circulation douce - piétons et vélos - sera idéale pour l ’accès des enfants 

- l ’autre à l ’extrémité Sud, depuis la rue Delizy, voie bruyante et à fort trafic automobile, 
permettra les accès de livraison et de service 

 
L’accès des deux écoles et du centre de loisirs se fait depuis le quai de l’Aisne, côté canal calme et 
protégé. Le parvis est un lieu de rencontre, d’attente pour l ’école et pour la salle plurivalente.  
 
      Depuis l ’APS, pour facil iter l ’accès aux vélos, un premier parking vélos est prévu sur le parvis, et un 
second dans l’enceinte de l’école pour les enseignants. 
 
Un vaste espace d’accueil assure l’accessibil ité des différentes entités de l’établissement. L’entrée des 
maternelles et celle des élémentaires sont séparées par la loge du gardien, canalisant ainsi les flux et 
évitant les bousculades entre grands et petits. Dans sa position stratégique, le gardien peut surveiller le 
parvis, le hall, la salle plurivalente et la cour de récréation des élémentaires. 
 
La répartition des différentes entités fonctionnelles dans les trois bâtiments se fait de la façon suivante : 

- Bâtiment A : salle plurivalente et administration au RdC, école élémentaire aux niveaux 1, 2 et 
3, et bibliothèque et salle informatique au niveau 3 

- Bâtiment B : centre de loisirs au RdC, et école maternelle au niveau 1 
- Bâtiment C : restauration au RdC 

 
Les liaisons fonctionnelles entre bâtiments A, B et toit terrasse du bâtiment C sont assurées, 
horizontalement, par une galerie prolongée par une passerelle et, verticalement, par deux escaliers situés 
en façade Sud du bâtiment A. La galerie de liaison située au 1er étage constitue un espace de distribution 
commun aux deux entités, maternelle et élémentaire, assurant à la fois l ’accessibil ité (l iaison 
maternelle/bibliothèque par exemple) et les dispositions d’évacuation au regard de la sécurité incendie 
(deuxième dégagement pour la partie élémentaire). 
 
Les personnes à mobilité réduite ont un accès facil ité au groupe scolaire : le centre de loisirs et la 
restauration scolaire se trouvent au rez-de-chaussée, et l ’accès aux étages se fait grâce à un ascenseur 
situé dans le hall d’entrée de l’établissement . 
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     Pour l ’APD, i l nous a été demandé d’envisager la possibil ité d’accueill ir plus de 1,5% d’enfants 
handicapés. Cela implique une modification importante du projet car i l faudrait intégrer entre autre, un 
ascenseur plus grand et des sas de refuge auprès de chaque porte d’ascenseur. D’autre part, aujourd’hui 
les enfants handicapés moteurs scolarisés dans la Vil le de Pantin sont peu nombreux, bien en dessous 
des 1,5% de l’effectif. 
 
Nous avons intégré dans le rendu architectural de l’APD le plan de la maternelle, ainsi que le plan de sa 
conversion en élémentaire (voir Plans Architecturaux). Les espaces ont été repensé pour que cette 
transformation des locaux demande le moins de travaux possibles et ne remette pas en cause le 
fonctionnement général de l’établissement. 
 
De plus, pour l ’optimisation des déplacements, les locaux cuisine et laverie sont directement attenants 
aux salles à manger. Ils sont desservis par une aire de livraison accessible par la rue Delizy (aucune 
interférence avec les accès des enfants, pas de nuisances sur le quai réservé aux circulations douces). 

 

 
 

Schéma des déplacements dans l’école (APS) 
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10. CHOIX CONSTRUCTIFS, MATERIAUX ET EQUIPEMENTS    

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant, Performant et Base  
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
Pour  ce q ui  es t des  c r i tèr es  envi r onnementaux, l e choi x des  éq ui pements  et  techni q ues  cons tr uc t i ves  devr a 
pr i nc i pal ement pr endr e en compte l a maîtr i se des  r i sq ues  sur  l a santé ( voi r  f i ches  c i - dessous)  et  l’économie de 
r essour ces  ( mati èr es  pr emi èr es ) .  
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
Système constructif 
 
Le choix du système constructif pour l ’école du Centre a été guidé par le souci du meilleur compromis 
entre plusieurs exigences : 

- pérennité de la structure 
- efficacité thermique (confort été/hiver, réduction des consommations d’énergie) 
- évolutivité et adaptabil ité de l’équipement 
- mode opératoire chantier 
- impact environnemental 

 
Ainsi le projet présente une solution combinant deux systèmes structurels : 
 

- une structure béton en rez-de-chaussée des trois bâtiments (à l ’exception de la partie préau 
Elémentaire) et pour les gaines de circulation verticale (gaines techniques, ascenseur et 
escaliers). Cette structure béton isolée par l ’extérieur apporte l ’inertie thermique nécessaire 
pour assurer le confort d’été des locaux fonctionnant en période estivale, tous situés au rdch 
(CLSH, restauration, salle plurivalente). 

 
- une structure à ossature bois dans les étages permet d’intégrer une isolation repartie très 

performante dans une épaisseur réduite. Les ponts thermiques sont évités. L’inertie moyenne 
apportée par les chapes de béton contenant les planchers chauffants/rafraîchissants est en 
adéquation avec le type d’occupation des locaux (occupation diurne uniquement, forte 
intermittence hebdomadaire, inoccupation l’été) et les choix d’orientation des locaux 
(prioritairement Nord pour les salles de classe). Elle permet un meilleur contrôle des 
ambiances et une bonne réactivité des installations techniques. 
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Coupe de détail : Paroi extérieure (continuité entre structure béton au RdC et ossature bois à l’étage)  
 
 
La solution proposée permet de raccourcir significativement les délais de chantier : pendant que sur le 
chantier le gros-œuvre est réalisé, l ’ossature bois et les composants de l’enveloppe sont fabriqués en 
atelier, à l ’abri des intempéries. Leur mise en œuvre correspond à un montage à sec, rapide et propre 
(moindres nuisances pour les riverains) : 
 

- à l ’intérieur, la structure bois est laissée apparente le plus possible. En plafond, par exemple, 
le bois laissé brut de sciage, est un bon absorbant acoustique, appréciable en milieu scolaire. 

 
- la technique ossature bois fi l ière sèche permet une flexibil ité du bâtiment. Les éventuelles 

interventions ultérieures seront propres, rapides et peu bruyantes, minimisant la gêne 
occasionnée 

 
- enfin, pour l ’intérêt public, le bois est un matériau de construction renouvelable qui, en 

stockant le CO2 lorsqu’i l est mis en œuvre, améliore significativement le bilan carbone de la 
construction 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



Ecole du Centre à Pantin (93) – suivi démarche Qualité Environnementale et Développement Durable�

Juillet 2008                                                                                                                                                                                29/44 

 

11. SANTE, QUALITE DE L’AIR ET CONFORT OLFACTIF  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant et Base 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Des dispositions seront prises pour maîtriser les éventuels transferts et dispersions d’odeurs et de pollutions de source 

extérieure ou intérieure 
 
· Les débits de ventilations seront au moins de 
 

D ébi ts   de vent i l at i on �  25 m3 /per sonne 

 
· Prendre en compte le critère santé dans le choix des matériaux et justifier, notamment par des mesures de limitation à la 

source, des réponses apportées aux préoccupations ci-dessous : 
- éviter la propagation de fibres dans l’ambiance occupée 
- éviter la propagation et le stockage de particules allergisantes 
- éviter les produits de traitement des bois nocifs pour l’environnement et la santé 
- limiter les émissions de COV (composés organiques volatils) 
- éviter les risques d’exposition aux produits toxiques en situation normale et accidentelle (incendie) 

 
· Définir des mesures de protection contre la légionellose 
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 

· A la phase APS, en vue de diminuer les consommations d’énergie tout en respectant la 
réglementation, un débit de 18 m3/h/pers était préconisé. Suite aux discussions avec la Maîtrise 
d’Ouvrage pour la phase APD, et malgré les surcoûts et surconsommations d’énergie induites, le 
débit d’air hygiénique est fixé à 25 m3/h/personne dans tous les locaux. 

 
· Aucun système de pulvérisation d’eau n’est mis en place pour éviter toute contagion de la 

légionellose. 
 

· Eviter les bras morts. 
 

· Amener les ballons d’ECS régulièrement à une température de plus de 60°C.  
 

· Pour l ’APD, nous avons regroupé plusieurs fiches FDES des matériaux à mettre en œuvre dans 
le projet (voir fiches FDES sur support CD rendu DCE). 

 
· Pour l imiter les émissions de COV, le bois uti l isé sera non-traité et i l n’y aura pas d’utilisation de 

PVC. Une étude sur le logiciel ECONSTEN (mis au point par Energies Demain) a été finalisée au 
PRO. Cette étude met en évidence l’impact du projet sur toute sa durée de vie (de la construction 
à la déconstruction) en termes d’effet de serre (CO2/an), d’énergie primaire (MJ/an), de 
consommation d’eau (l/an), de déchets (kg/an), et de déchets radioactifs (cm3/an). (voir Etude de 
l’ impact environnemental du projet avec le logiciel Econsten) 
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12. CHOIX ENVIRONNEMENTAL DES MATERIAUX  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Base 
�

 
 

1. Exigences du programme 
�

· choix environnemental des matériaux et techniques (économie de ressource, maîtrise des risques sur l’environnement, la 
qualité de vie et la santé) :�

- privilégier les matériaux renouvelables (présence du bois souhaitée de façon non anecdotique), 
- matériaux recyclés, à faible impact sur l’environnement et à faible risque sur la santé 
- choix de système de ventilation assurant la qualité de l’air 

 
 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
     Pour l ’APS, nous avions réalisé un classement de notre bâtiment par rapport à la loi sur l ’air et 
l ’uti l isation du bois. 
 
      Loi sur l ’air et l ’uti l isation du bois :�
 
L’un des articles de la « loi sur l ’air et l ’uti l isation rationnelle de l’énergie », (art. 21-5), stipule : « pour 
répondre aux objectifs de la présente loi, un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles 
certaines constructions nouvelles devront comporter une quantité minimale de matériaux en bois ». Le 
classement BCE des bâtiments repose sur la capacité du matériau bois à éliminer le dioxyde de carbone 
(CO2), principal gaz à effet de serre, et à stocker le carbone. Un emploi plus important de ce matériau 
participe donc au plan de lutte contre l ’accroissement de l’effet de serre. 
 
A la phase APS, nous avons évalué le projet selon le classement BCE des bâtiments pour 
l ’enseignement. Avec uniquement la quantité de bois contenu dans la structure des niveaux supérieurs, le 
projet se situe déjà en classe 3, la meilleure catégorie (avec un seuil de 60 dm3/m2). Sans compter les 
platelages et autres petits ouvrages en bois, les bâtiments contiennent déjà 284 500 dm3 de bois, soit 
113 dm3/m2 de SHON.�
 
      Pour l ’APD et le PRO, nous avons réalisé un calcul de l’empreinte écologique du bâtiment sur le 
logiciel ECONSTEN (mis au point par Energies Demain) qui met en évidence l’impact du projet sur toute 
sa durée de vie (de la construction à la déconstruction) en termes d’effet de serre (CO2/an), d’énergie 
primaire (MJ/an), de consommation d’eau (l/an), de déchets (kg/an), et de déchets radioactifs (cm3/an). 
 
La limite de l’exercice est que l’on ne peut pas comparer avec d’autres bâtiments puisque très peu de 
calculs de ce type ont été effectués à ce jour. Par contre, nous avons réalisé des simulations en variant 
certaines prestations pour mesurer l ’impact sur le résultat global. (voir Note ECONSTEN en annexe :) 

1. Variante béton 
2. Variante RT 2005 
3. Variante avec le mur de la rue Delizy en Dacryl (base : pavés de verre) 
4. Variante récupération des eaux de pluie 

 
Les résultats par rapport à ces 5 indicateurs montrent que le projet de l’Ecole du Centre tel qu’il est conçu 
actuellement est bien meilleur qu’une variante RT 2005 ou en béton, et que la variante en Dacryl n’a 
qu’une variation de 2% par rapport au mur de la rue Delizy en pavés de verre.  
 
Sur l ’ensemble du cycle de vie, la récupération d’eau permet d’économiser un tiers de la consommation 
totale d’eau. Et si l ’on considère une durée de vie de 80 ans pour l ’Ecole du Centre de Pantin, tous les 
surcoûts environnementaux dû à la construction et à la fin de vie seront compensés en maximum 5 ans et 
demi d’uti l isation. 
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     Pour le PRO, nous avons regroupé plusieurs fiches indiquant l ’impact environnemental des matériaux 
à mettre en œuvre dans le projet (voir fiches FDES sur support CD rendu DCE). Beaucoup de matériaux 
que nous avons choisis ne sont pas présents sur la base INIES. Ils nous semblent cependant intéressant 
quant à leur impact environnemental : 

�� poutre bois lamellé-collé 
�� isolant en laine minérale, laine de verre 
�� parement béton 
�� plaque de plâtre BA13 
�� double vitrage, verre feuil leté 
�� faux-plafond acoustique fibrafutura 
�� sol souple l inoléum 
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13. PERENNITE DES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Très Performant, Performant et Base 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· pérennité des performances et des fonctions (enjeu de patrimoine) :�

- assurer la pérennité des performances environnementales prioritaires (confort, énergie, eau)  
- système de gestion (GTB pour suivi des performances) 

 
· évolutivité des locaux : 

- prévoir et décrire la transformation des locaux maternelle en locaux élémentaire 
 
· maîtrise de l’énergie : 

- mise en œuvre d’un dispositif adapté au mode de fonctionnement de l’école et permettant le suivi des 
consommations et la correction des défauts 

- prévoir l’accessibilité aux locaux techniques et réseaux pour réparation, entretien et changement de pièces sans 
difficulté 

 
· confort thermique et visuel :  

- prévoir l’accessibilité aux vitrages et protections solaires pour un nettoyage aisé 
- prévoir l’accessibilité aux luminaires pour nettoyage et remplacement des lampes aisés 

 
· végétalisation des espaces :  

- choisir des essences qui ne nécessitent pas d’arrosage en juillet et août 
 
· choisir, sur le critère de la durée de vie, les ouvrages ci-dessous de sorte que leur fonction puisse être assurée, telle que 

définie lors de la conception, sans renouvellement, ni gros travaux pendant la période indiquée 
 

durée de vie14 ans 

structure 60 

façades, toitures, partitions intérieures principales 30 

réseaux de distribution technique (CVC, plomberie, courants forts) 30 

équipements techniques (CVC, plomberie, courants forts) 20 à 30 

aménagements intérieurs (cloisonnement, revêtements sols murs plafonds) 10 

courants faibles, systèmes de gestion, régulation, programmation 10 
 
j us t i f i cat i on détai l l ée à par t i r  du D C E 
 

 
 

������������������������������ ������������������ �
14 cette durée de vie est la durée sur laquelle un ouvrage donné doit être en mesure de remplir pleinement les fonctions pour 
lesquelles il a été conçu et réalisé, dans des conditions normales d’entretien et de maintenance, sans intervention de gros 
travaux ou renouvellement. Cela ne signifie pas qu’il ne puisse y avoir de modifications sur l’ouvrage pendant cette période, 
mais ces interventions doivent pouvoir s’effectuer en minimisant les gênes sur le fonctionnement et les impacts 
environnementaux (essentiellement économie de ressource et valorisation des déchets). Pour les matériaux et composants 
industrialisés, cette durée de vie peut être rapprochée de la « durée de vie typique » (DVT) définie par la norme NFP 01-010, 
laquelle DVT définie statistiquement, est à découpler complètement des durées légales de garantie 
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2. Réponse des Concepteurs  
 
     Les enjeux sont toujours les mêmes depuis l ’APS : pérennité du bâtiment et réduction des coûts par 
différents dispositifs : 
 

- Mise en place d’un système de régulation des équipements fonction de l’occupation et des 
conditions extérieures associé à un système de gestion GTB (gestion technique du bâtiment) 
pour le suivi des performances. Afin de vérifier et optimiser le comportement du bâtiment, une 
GTB est préconisée qui permet de recueill ir toutes les informations nécessaires sur les 
différentes consommations d’énergie, aux différents postes. Il sera proposé à la Maîtrise 
d’Ouvrage une mission de suivi de la GTB par ALTO Ingénierie. 

 
- Facil ité d’accès aux systèmes pour l ’entretien et la maintenance (toilettes : accès aux 

équipements par gaine technique,…) 
 

- Systèmes passifs privilégiés. Les matériaux et leur finition sont choisis robustes et vieil l issent 
bien (matériaux massifs plutôt que placage) 

 
- Des locaux évolutifs : de par leur proximité, les écoles maternelle et élémentaire, pourront être 

transformées en fonction des fluctuations de l’effectif 
 

- Les surfaces extérieures de passage, et particulièrement aux abords du bâtiment seront 
minérales (béton ou bitume) pour éviter les salissures sur les sols intérieurs. Ces surfaces 
seront lavables au jet avec l’eau de pluie récupérée en toiture 

 
- Le choix du type de végétation y compris les arbres portera prioritairement sur des variétés 

nécessitant  peu d’entretien 
 

- Le bardage sera en bois d’une essence naturellement durable, thermo-traitée (sans produits 
chimiques), non lasurée et donc sans entretien 

 
- Les vitrages sont prévus auto-nettoyants avec un entretien annuel  

 
- Les capteurs photovoltaïques en toiture sont autonettoyants. Les toitures végétalisées 

demandent un entretien annuel. Des lignes de vie seront mises en place pour la sécurité du 
personnel d’intervention. 

 
- Equipements accessibles pour facil iter réparation et entretien. 
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�
 

14. ECONOMIE D’EAU POTABLE  

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Performant 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Maîtrise des ressources et maîtrise des coûts différés 
 
· Mettre en place des appareils sanitaires économes 
 
· Mettre en place un dispositif de récupération et de recyclage des eaux pluviales pour  les WC15, l’arrosage et l’entretien 
 
· La consommation d’eau pour la préparation des repas et le lavage ne sera pas inférieure à : 
 

consommati on d’ eau r es taur at i on �  7 l / r epas  

autr es  consommati ons  d’ eau �  1,7 m3 /él ève.an 

 
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
       Depuis le concours jusqu’au DCE, les enjeux ont été de maîtriser des consommations d’eau et de 
lutter contre le gaspil lage avec : 

 
· La mise en place d’appareils économes (voir plus haut pour la récupération des eaux pluviales en 

arrosage) 
 
· Le volume de cuve nécessaire pour assurer une partie de l’arrosage avec l’eau pluviale 

récupérée est de 10 m3 avec une cuve de décantation de 3 m3 
 
· Util isation de l’eau pluviale récupérée pour l ’arrosage, le nettoyage, et les sanitaires. 

Equipements nécessaires à la qualité hygiénique de l’eau récupérée. 
 

 
 
 
 

������������������������������ ������������������ �
15 une autorisation devra être obtenue auprès de la DDASS 



Ecole du Centre à Pantin (93) – suivi démarche Qualité Environnementale et Développement Durable�

Juillet 2008                                                                                                                                                                                35/44 

 

15. DECHETS D’ACTIVITE 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Performant 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
La totalité des locaux déchets ne sera pas inférieure à 15 m². 
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
 
       Depuis l ’APS, deux locaux de tri des déchets sont prévus : 

- un dans le restaurant de 10m² 
- un autre pour les déchets (non putrescibles) de 9m² proche du point de ramassage 

 
La collecte des déchets se fera avec un chariot à plusieurs  conteneurs suivant le plan de collecte 
sélective. 
 
Des corbeil les à 2 conteneurs sont prévus dans les cours de récréation. 
 
A côté du jardin pédagogique, des bacs de compost sont prévus pour les déchets verts. Les enfants 
pourront y apporter les déchets verts de leur goûter et de la cuisine pédagogique. 
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16. GESTION DU CHANTIER 

�
 

Fiche synthétique - cibles HQE concernées 
� � � � � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

Niveau de traitement : Performant 
�

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Une charte de chantier à faible nuisance et les procédures y afférant seront mises à l’étude dès l’APD. El l e couvr i r a :  

- la limitation des nuisances, bruits, pollutions et risques apportées lors du chantier, vis à vis des riverains 
- la mise en œuvre des exigences réglementaires pour organiser le tri sélectif des déchets de chantier et de 

déconstruction, en fonction des filières locales de valorisation 
 

 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
      A l ’APD, nous avons envisagé d’uti l iser le canal de l’Ourcq pour le transport des marchandises, 
sachant qu’un convoi de 5000 tonnes correspond à 250 camions de 20 tonnes, soit autant de pollution en 
moins. 
 

 
source : www.paris-ports.fr  
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Nous avons également consulté la société Cemex, fournisseur de béton et mortiers, à proximité du site 
pour confirmer la faisabil ité du transport par le canal.  
 

 
 

Plan de la banlieue de Paris  
indiquant la liaison par le canal de la société Cem ex et du site du projet  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
�
�
�
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17. PEDAGOGIE DE L’ENVIRONNEMENT  

�
 

 
 

1. Exigences du programme 
 
· Sensibilisation : 

- rendre visible et compréhensible les dispositifs prévus (récupération EP, énergies renouvelables) et visualiser les 
économies réalisées 

 
 
 

2. Réponse des Concepteurs  
 
      Les enjeux du projet sont toujours les même depuis l ’APS : sensibil iser les enfants aux notions de 
développement durable, et de connaissance des éléments naturels (air, eau, terre, végétaux), induisant le 
respect de l’environnement. 
 
La réalisation de l’Ecole du Centre est l ’occasion de sensibil iser les écoliers, mais aussi les riverains, aux 
questions environnementales. 
 
Certains dispositifs mis en place sont visibles dans l’architecture. C’est le cas des capteurs solaires et des 
toitures végétalisées en toiture. Visible par les écoliers mais aussi  par les passants sur le canal, 
l ’affichage en temps réel des productions et consommations du bâtiment sera mis en place dans le hall. 
 
Les dispositifs de récupération des eaux pluviales seront aussi explicités aux enfants par la visibilité du 
parcours et du stockage de l’eau mais aussi par son util isation contrôlée lors des activités autour du 
jardin. 
 
De la même manière, le tri des déchets sera encouragé par des dispositifs dans chaque local, mais aussi 
de manière ludique avec deux petits bacs de compost pour les déchets verts mis en place dans le jardin 
potager pédagogique. 
 
L’apprentissage de la pédagogie de l’environnement se fera également à travers les jeux et les activités 
proposées dans les différents jardin de l’école : 

- le jardin à regarder 
- le jardin à explorer 
- les jardins à traverser 
- le jardin à planter�
- le jardin à palabrer�
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Annexe –  
�
��������������
�������������
�����������
�������� ���������������
���
 
Pour mesurer l ’impact environnemental du projet de l’Ecole du Centre de Pantin, une simulation a été 
effectuée à l’aide du logiciel ECONSTEN16. 
 
Le bâtiment est modélisé par les matériaux uti l isés (quantité, type de transport associé et distance 
d’acheminement sur le chantier), les consommations et productions en électricité et les 
consommations en eau. 
L’impact du bâtiment prend en compte l’ensemble de ces données et est exprimé par 5 indicateurs 
pour chaque phase du cycle de vie (construction, uti l isation et fin de vie) :  

- L’énergie primaire grise consommée (d’origine fossi le), exprimée en équivalent MJ/an 
énergie primaire (1 kWh électrique est égale à 2.59 kWh d’énergie primaire totale) 

- La contribution à l’effet de réchauffement global , exprimée en kg CO²/an équivalent 
- La consommation d’eau , mesurée en l/an 
- La production de déchets ultimes , exprimée en kg/an équivalent 
- La production de déchets radioactifs , m3/an équivalent 

 
Le projet de l’Ecole du Centre de Pantin telle qu’il est conçu a été comparé à 4 variantes pour tester 
l ’incidence de certains choix de conception sur l ’impact environnemental : 

- Variante béton 
- Variante RT 2005 
- Variante avec le mur de la rue Delizy en Dacryl (base : pavés de verre) 
- Variante récupération des eaux de pluie 

 
Variante Béton 
Le modèle de base comprend une quantité de béton correspondant à l ’infrastructure du bâtiment et 
aux planchers bas des niveaux RDC et R+1. 
Dans cette variante, les dalles des niveaux R+2 et R+3 (initialement en ciment et poutres bois) et la 
structure des bâtiments (poutres bois et cloisons contreventantes) et du préau sont conçus en béton.  
L’isolation est renforcée afin de conserver la même performance par rapport à la version de base. 
 
La variante béton est moins performante sur l ’ensemble des 5 critères pris en compte, mais cette 
variation est peu importante.  
 
 

     
    Comparaison :            absolu                    relatif 

 
 
La variation du poids du béton ne représente une augmentation que de 14 %, ce qui explique en 
partie le peu de différence entre les deux variantes. 
La base de données d’origine (OEKO Inventaire) considère l’uti l isation du bois comme une perte 
potentielle au niveau de l’énergie issue de la biomasse. Afin de corriger ce handicap pour le bois, 
nous avons considéré l’énergie primaire grise uniquement.  
Malgré cette modification, le bois reste très consommateur en énergie primaire par rapport au béton. 
Pour affiner notre étude, des variantes de sensibil ité devraient être réalisées, permettant de tester 
l ’impact d’un critère sur la comparaison entre le bois et le béton : 

- Valorisation du bois  
- Réutil isation du bois 
- Remplacement du bois lamellé collé par du bois massif 
- Séchage à l’air l ibre en remplacement du séchage au four 

 
������������������������������ ������������������ �
16 Logiciel développé par Energies Demain 

  Base Béton Base Béton 
Effet de serre (kg CO2/an) 41702 42140 1,00 1,01 
Energie primaire (MJ/an) 514800 525659 1,00 1,02 
Eau (l/an) 938057 952810 1,00 1,02 
Déchets (kg/an) 17960 18542 1,00 1,03 
Déchets rad. (cm3/an) -30 -30 1,00 1,01 
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Variante RT 2005 
Dans cette variante, l ’école est simulée selon la norme RT 2005 : diminution de l’épaisseur d’isolant, 
augmentation de la consommation d’énergie  en chauffage, ventilation et eau chaude sanitaire et 
suppression des panneaux photovoltaïques.  
 
La variante RT 2005 est celle qui présente le plus de variation par rapport au modèle de base.  
 

 
     
    Comparaison :            absolu                    relatif 

 
 
Au cours du cycle de vie du bâtiment, la construction et la fin de vie présentent des différences peu 
importantes : le modèle de base est moins performant sur ces deux phases par rapport à la variante 
RT 2005, la quantité de matériaux uti l isée étant plus importante (notamment la quantité d’isolant). 
 
La phase d’uti l isation du bâtiment présente des variations très significatives. En effet, dans cette 
variante, les économies d’énergie faites grâce à la performance de l’enveloppe mise en œuvre dans la 
phase construction, les panneaux photovoltaïques et tout le bénéfice dû à la production d’électricité 
sont supprimés. De plus, la simulation est basée sur deux saisons qui correspondent à deux mix de 
production d’électricité, aux caractéristiques différentes (électricité chauffage en hiver et électricité 
produite en régime de base en été). Dans la variante, le bâtiment consomme principalement de 
l’énergie chauffage, ce qui va peser fortement sur le résultat final. 
 
 
Variante Dacryl 
La variante Dacryl ne prend en compte qu’un seul changement, l ’uti l isation du Dacryl (simulé par du 
plexiglas) à la place des pavés de verre sur la rue Delizy.  
 
 
     

    Comparaison :            absolu                    relatif 

 
 
Cette variante a un impact important sur la perception de l’Ecole du Centre et propose une lecture 
différente du bâtiment depuis la rue, mais au niveau environnemental cet impact est minime (de 
l’ordre de 2% sur les indicateurs environnementaux d’Econsten).  
Le Dacryl ne représente qu’une petite quantité par rapport à l ’ensemble des matériaux utilisés et son 
bilan environnemental ne présente pas des écarts très importants par rapport au verre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Base RT 2005 Base RT 2005 
Effet de serre (kg CO2/an) 41702 189036 1 5 
Energie primaire (MJ/an) 514800 4601240 1 9 
Eau (l/an) 938057 2544850 1 3 
Déchets (kg/an) 17960 68556 1 4 
Déchets rad. (cm3/an) -30 962 1 33 

  Base Dacryl Base Dacryl 
Effet de serre (kg CO2/an) 41702 42633 1,00 1,02 
Energie primaire (MJ/an) 514800 524347 1,00 1,02 
Eau (l/an) 938057 936660 1,00 1,00 
Déchets (kg/an) 17960 17801 1,00 0,99 
Déchets rad. (cm3/an) -30 -30 1,00 1,00 
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Récupération des eaux de pluie 
Dans cette variante, les eaux pluviales sont récupérées pour l ’arrosage, le lavage du parking et pour 
l ’alimentation des cuvettes de WC des sanitaires de l’école (économie d’eau potable de 250 m3 / an). 
 
La récupération de l’eau de pluie a une influence uniquement sur la phase util isation du bâtiment. 
 

 
      Comparaison :            absolu                    relatif 

 
La consommation d’eau des uti l isateurs est modélisée dans le logiciel à la fois par l’étape production 
et par l ’étape traitement de l’eau. Ces deux étapes vont avoir un impact sur l ’ensemble des 5 critères.  
La récupération d’eau permet donc en phase d’uti l isation d’améliorer les 5 critères, la consommation 
en eau restant logiquement le critère le plus significatif. 
 
Dans la phase util isation, l ’eau consommée par le bâtiment correspond à l’eau consommée par les 
uti l isateurs, à l ’eau liée à la consommation d’électricité et à l ’eau économisée par la production 
d’électricité. 
Sur la phase util isation, la récupération des eaux de pluie divise par deux la consommation d’eau du 
bâtiment par an. 
Sur l ’ensemble du cycle de vie, la récupération d’eau permet d’économiser un tiers de la 
consommation totale d’eau. 
 
 
Amortissement du bâtiment 
Dans la comparaison entre le modèle de base et la variante RT 2005, le modèle de base est moins 
performant au niveau de la construction et de la fin de vie.  
L’amortissement de ces deux phases est réalisé au cours de la phase util isation du bâtiment : 

Base 

  Construction Utilisation Fin de vie TOTAL 
Effet de serre (kg CO2/an) 

24022 7688 9992 41702 
Energie primaire (MJ/an) 

523966 -40750 31584 514800 
Eau (l/an) 

362906 556502 18650 938057 
Déchets (kg/an) 

7373 2806 7781 17960 
Déchets rad. (cm3/an) 

30 -60 1 -30 
 
 Variante RT 2005  

  Construction Utilisation Fin de vie TOTAL 
Effet de serre (kg CO2/an) 19397 159971 9668 189036 
Energie primaire (MJ/an) 451444 4119185 30611 4601240 
Eau (l/an) 256399 2270583 17868 2544850 
Déchets (kg/an) 5723 57231 5602 68556 
Déchets rad. (cm3/an) 25 936 1 962 
 
Si l ’on considère une durée de vie de 80 ans pour l ’Ecole du Centre de Pantin, tous les surcoûts 
env ironnementaux dus à la construction et à la fin de v ie seront compensés en maximum 5 ans 
et demi d’utilisation.  
 
 
 

  Base 
Récupération 
eau Base 

Récupération 
eau 

Effet de serre (kg CO2/an) 41702 41468 1 0,99 
Energie primaire (MJ/an) 514800 512043 1 0,99 
Eau (l/an) 938057 651769 1 0,69 
Déchets (kg/an) 17960 17667 1 0,98 
Déchets rad. (cm3/an) -30 -31 1 0,98 


